
Monsieur Claude Wiseler 
Président de la  
Chambre des Député.e.s  
Luxembourg 

Luxembourg, le 15 janvier 2024 

Concerne : Heure de questions du 16 janvier 2024 

Monsieur le Président, 

Par la présente et conformément au règlement de la Chambre des Député.e.s, 
je me permets de poser une question orale à Monsieur le Ministre de 
l’Économie, des PME, de l’Énergie et du Tourisme concernant :  

La législation sur le contrôle des concentrations entre entreprises dans le 
contexte de la fusion annoncée de deux grandes sociétés du secteur 

de distribution de boissons au Luxembourg. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma très haute 
considération.  

François BAUSCH 
Député 
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